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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-132444

Département(s) de publication : 75, 92, 93
 Annonce n° 25-132444

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Ile de France Mobilités

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité régionale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Accompagnement Marketing et communication spécial cible jeunes

  Description : Accompagnement Marketing et communication Spécial cible jeunes

  Identifiant de la procédure : 23126b42-3b28-4484-bb24-5edd5e5b9658

  Identifiant interne : 2025-087

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

  Principales caractéristiques de la procédure : La présente consultation est passée selon la 
procédure d'appel d'offres ouvert en application de l'article L2124-2 et R2124-2 1° du code de la 
commande publique.

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 79340000 Services de publicité et de marketing

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 79341000 Services de publicité

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Paris, Essonne, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne, Val-d'Oise

  Code postal : 75009

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-132444
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-132444
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     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 0 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 4,900,000 Euro

 2.1.4 Informations générales

Si la procédure est annulée ou infructueuse, elle sera relancée

  Informations complémentaires : Chaque candidat ou chaque membre du groupement 
candidat devra produire les pièces énumérées ci-après. Selon les dispositions de l'article 
R2143-4 du code de la commande publique, l'Acheteur accepte que les candidats 
présentent leur candidature sous la forme d'un document unique de marché européen 
(DUME) établi conformément au modèle fixé par le règlement de la Commission 
européenne établissant le formulaire type pour le document unique de marché 
européen, en lieu et place de la déclaration sur l'honneur et des renseignements 
mentionnés à l'article R2143-3. Il est précisé que l'Acheteur n'autorise pas les candidats à 
se limiter à indiquer dans le document unique de marché européen qu'ils disposent de 
l'aptitude et des capacités requises sans fournir d'informations particulières sur celles-ci. 
Il renseigne obligatoirement la partie IV du DUME et fournir les justificatifs appropriés 
permettant d'apprécier l'ensemble des capacités. Ce document est rédigé en français. 
Le candidat peut retrouver le service permettant de remplir le DUME aux adresses 
suivantes : • le service eDUME gratuit fourni par la Commission européenne, à l'adresse 
suivante : https://ec.europa.eu/growth/tools-databases/espd/filter?lang=fr • ou, le portail 
développé par la Direction des Affaires Juridiques (DAJ) : https://dume.chorus-pro.gouv.
fr/ 6.1.1 Documents administratifs (si candidature hors DUME) • Déclaration sur l'honneur 
(si non complété dans le DC1) : justifiant que le candidat n'entre dans aucun des cas 
mentionnés aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 et L.2141-7 à L.2141-11 du code de la 
commande publique notamment qu'il satisfait aux obligations concernant l'emploi des 
travailleurs handicapés définies aux articles L5212-1 à L5212-11 du code du travail ; • 
Formulaire DC1 (ou équivalent) : Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par 
ses cotraitants ; • Formulaire DC2 (ou équivalent) : Déclaration du candidat individuel ou 
du membre du groupement. 6.1.2 Capacité • Déclaration de chiffre d'affaires : 
concernant le chiffre d'affaires global du candidat et le chiffre d'affaires du domaine 
d'activité faisant l'objet du marché public, portant au maximum sur les trois derniers 
exercices disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début 
d'activité de l'opérateur économique (renseignements à inscrire dans le formulaire DC2, 
le cas échéant) ; • Attestation d'assurance : responsabilité civile et risques professionnels 
le cas échéant. • Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années. • 
Liste des principaux services effectués au cours des trois dernières années, indiquant le 
montant, la date et le destinataire public ou privé. Les livraisons et les prestations de 
services sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une 
déclaration de l'opérateur économique. • Indication des titres d'études et professionnels 
de l'opérateur économique et/ou des cadres de l'entreprise, et notamment des 
responsables de prestation de services de même nature que celle du marché. Le 
candidat pourra prouver sa capacité par tout autre document considéré comme 
équivalent par l'Acheteur s'il est objectivement dans l'impossibilité de produire l'un des 
renseignements demandés. Conformément aux dispositions de l'article R2143-13 du 
code de la commande publique, les candidats ne sont pas tenus de fournir les 
documents justificatifs et moyens de preuve que l'Acheteur peut obtenir directement 
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par le biais : • D'un système électronique de mise à disposition d'informations administré 
par un organisme officiel à condition que l'accès à celui-ci soit gratuit et, le cas échéant, 
que figurent dans le dossier de candidature toutes les informations nécessaires à sa 
consultation ; • D'un espace de stockage numérique, à condition que figurent dans le 
dossier de candidature toutes les informations nécessaires à sa consultation et que 
l'accès à ceux-ci soit gratuit. Conformément aux dispositions de l'article R2143-14 du 
code de la commande publique, les candidats ne sont pas tenus de fournir à l'Acheteur 
les documents justificatifs et moyens de preuve qui ont déjà été transmis lors d'une 
précédente consultation et qui demeurent valables.

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Accord-cadre de prestations intellectuelles relatif à l'assistance pour l'accompagnement 
Marketing et communication Spécial Jeunes

  Description : La consultation concerne un accord-cadre de prestations intellectuelles relatif à 
l'assistance pour l'accompagnement Marketing et communication Spécial Jeunes.

  Identifiant interne : 2025-087

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 79340000 Services de publicité et de marketing

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 79341000 Services de publicité

 Options :

  Description des options : Le présent accord-cadre est passé pour une durée de 12 
(mois), à compter de sa notification. Le présent accord-cadre peut être reconduit 
trois (3) fois pour une nouvelle période de 12 (mois), sans que son délai global ne 
puisse dépasser quarante-huit (48) mois. La reconduction est tacite et le(s) 
Titulaire(s) ne peuvent la refuser. De plus, en cas d'atteinte du montant maximum 
de l'accord-cadre avant la fin de la période en cours, la reconduction peut être 
anticipée par décision expresse de l'Acheteur qui constate l'atteinte du maximum 
de l'accord-cadre HT et fixe la date de reconduction de l'accord-cadre. 
L'anticipation d'une période ne peut avoir pour conséquence d'augmenter le 
nombre total de périodes prévues. Si l'Acheteur prend la décision de ne pas 
reconduire le marché, il adresse au Titulaire sa décision de non-reconduction, par 
lettre recommandée avec accusé de réception, deux (02) mois avant le terme 
initial du marché.

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée
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   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 4,900,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Exigence dans l’offre

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME) : oui

  Informations complémentaires : Le présent marché est passé sous la forme d'un accord-
cadre, mono-attributaire, donnant lieu à l'émission de bons de commande. Les bons de 
commande seront notifiés successivement par l'Acheteur au fur et à mesure des besoins. 
L'acheteur est susceptible de notifier simultanément plusieurs bons de commande. Le 
Titulaire dans le cadre de l'exécution du marché tient compte de cette possibilité dans la 
mobilisation des équipes et la production et vérification des livrables. Pour promouvoir 
l'emploi et combattre l'exclusion, l'Acheteur a décidé d'inclure dans cet accord-cadre 
une clause sociale favorisant l'accueil de jeunes en stage dans l'entreprise (Cf. CCAP de 
l'accord-cadre).

 5.1.7 Marché public stratégique

 5.1.9 Critères de sélection

  Sources des critères de sélection : Avis

  Critère : Certificats délivrés par des instituts de contrôle de la qualité

  Description : - Pouvoir(s) habilitant le signataire à engager le soumissionnaire 
individuel ou chaque membre du groupement : coordonnées du siège social, 
coordonnées de l'établissement qui exécutera les prestations, forme juridique du 
candidat ou du membre du groupement, nom, prénom et qualité de la personne 
physique ayant le pouvoir d'engager le candidat ou le membre du groupement ; - 
Une lettre de candidature (ou imprimé DC1), complétée et datée En cas de 
groupement, les candidatures seront présentées soit par l'ensemble des 
opérateurs économiques groupés, soit par le mandataire s'il justifie des 
habilitations nécessaires pour représenter ces opérateurs économiques au stade 
de la passation du marché. - Déclaration sur l'honneur pour juger qu'il n'entre 
dans aucun des cas mentionnés aux articles R.2143-3 à R.2143-16 du Code de la 
commande publique, et notamment qu'il est en règle au regard des articles L5212-
1 à L5212-11 du code du travail concernant l'emploi des travailleurs handicapés. - 
Lorsque le soumissionnaire est en redressement judiciaire, le soumissionnaire 
produit la copie du ou des jugements prononcés à cet effet ;

  Critère : Certificats délivrés par des instituts de contrôle de la qualité

  Description : - Une liste des principaux services fournis au cours des trois (03) 
dernières années indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé ; - 
Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du soumissionnaire et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois (03) dernières années 
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; - Indication des titres d'études et professionnels du soumissionnaire ou des 
cadres de l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services 
de même nature que celle du marché ; - La déclaration concernant l'outillage, le 
matériel, et l'équipement technique dont le candidat dispose pour la réalisation 
de marchés de même nature (déclaration à produire en annexe du formulaire 
DC2).

  Critère : Certificats délivrés par des instituts de contrôle de la qualité

  Description : - Une déclaration du soumissionnaire (ou imprimé DC2), complétée, 
datée ou à défaut les éléments ci-dessous sur support adéquat ; - Déclaration 
concernant le chiffre d'affaires global du soumissionnaire et, le cas échéant, le 
chiffre d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet du marché, portant au 
maximum sur les trois (03) derniers exercices disponibles en fonction de la date 
de création de l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur économique, 
dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont disponibles ; - 
Déclarations appropriées de banques ou, le cas échéant, preuve d'une assurance 
couvrant les risques civils et professionnels pertinents ;

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Critère 1 Valeur technique 70/100 Sous- critère 1 - Cas pratique 40 
points Sous- critère 2-Méthodologie et organisation 15 points Sous- critère 3- 
Accompagnement d'Île-de- France Mobilités et présentation des équipes en 
charge de la réalisa-tion des différentes prestations

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 70

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Critère 2 : Valeur économique évalué à partir du montant TTC du 
DQE

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 30

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

Langues dans lesquelles les documents de marché (ou leurs parties) sont officieusement 
  disponibles : français

  Adresse des documents de marché : https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen
/ficheCsl.action?PCSLID=CSL_2025_3UMeKbfYNE

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :
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  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.achatpublic.com/sdm

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Description de la garantie financière : Conformément à l'article R.2191-7 du Code 
de la commande publique, le paiement de l'avance est conditionné par la 
constitution préalable d'une garantie à première demande spécifique, 
s'engageant à rembourser, s'il y a lieu, le montant de l'avance consentie d'un 
montant équivalent à l'avance toutes taxes comprises. Cette garantie à première 
demande est libérée à la fin de la résorption de l'avance. La garantie à première 
demande ne peut pas être remplacée par une caution personnelle et solidaire.

   Date limite de réception des offres : 05/01/2026 à 18:00

   Date limite de validité de l’offre : 8 Mois

Informations qui peuvent être complétées après la date limite de présentation des offres
:

À la discrétion de l’acheteur, certains documents manquants relatifs au 
soumissionnaire peuvent être transmis ultérieurement.

  Informations complémentaires : Méthodes de notation des critères : Chaque 
critère est noté de la façon suivante : - Pour le Critère 1 (C1) « Valeur technique», 
la note brute est la somme des notes des sous-critères. En cas de pluralité d’offres, 
la note brute est pondérée de la manière suivante : le l’offre qui obtient la 
meilleure note brute sur ce critère se verra attribuer la note pondérée maximale 
allouée à ce critère (70 points) et les notes des autres offres seront pondérées 
selon la formule suivante : (Note brute de l'offre jugée sur le critère C1 / Note 
brute la plus élevée obtenue par une offre sur le critère C1) x 70 - Le critère 2 (C2) 
« Valeur économique » est évalué sur la base du montant total du Détail 
quantitatif estimatif en euros TTC, en cas de pluralité d’offres, l’offre la moins-
disante se verra attribuer la note pondérée maximale allouée à ce critère (30 
points) et les notes des autres soumissionnaires seront pondérée selon la formule 
suivante : (Prix de l'offre la moins-disante / Prix de l'offre jugée) x 30. En cas d’
égalité de classement de plusieurs offres, le critère portant sur la valeur technique 
de l’offre, soit le critère C1, sera déterminant et privilégié pour le classement final. 
Offres irrégulières, inacceptables et inappropriées Les offres irrégulières, 
inappropriées ou inacceptables sont éliminées. L’Acheteur peut toutefois 
autoriser les soumissionnaires concernés à régulariser leur offre dans un délai 
approprié, à condition qu’elle ne soit pas anormalement basse. La régularisation 
ne peut avoir pour effet de modifier les caractéristiques substantielles des offres 
et ne peut en aucun cas affecter leurs caractéristiques économiques. La demande 
de régularisation n’est en aucun cas une invitation à négocier. Sera déclarée 
comme irrégulière, une offre, qui, tout en apportant une réponse au besoin de l’
acheteur, est incomplète ou ne respecte pas les exigences formulées au sein des 
documents de la consultation. L’attention du soumissionnaire est attirée sur le fait 
que l’absence de renseignement d’un des prix unitaires du bordereau des prix 
unitaires rendra son offre incomplète et donc irrégulière. Offres anormalement 
basses Les articles L2152-3 et R.2152-5 et suivants du code de la commande 
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publique s’appliquent. Dans le cas où l’offre paraîtrait anormalement basse, le 
soumissionnaire devra être en mesure de fournir à l’Acheteur toutes les 
justifications sur la décomposition du prix y compris pour la part du marché qu’il 
envisage de sous-traiter. Sans réponse de la part du soumissionnaire à l’expiration 
du délai mentionné dans le courrier de la demande de justification, l’offre sera 
rejetée.

 Informations relatives à l’ouverture publique :

  Informations complémentaires : L'ouverture des plis n'est pas publique. Elle est 
réservée aux personnes ayant reçu délégation par la Direction Générale du fait de 
leur mission au sein de établissement et en conformité avec les règles internes de 
ce dernier.

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Un accord de confidentialité est requis : oui

  Informations complémentaires sur l’accord de confidentialité : Les 
informations relatives au marché 2025-087, transmises par Île-de-France 
Mobilités au titulaire ou tout membre du groupement ou sous-traitant 
pendant toute la durée du marché, sont délivrées à titre personnel et sont 
strictement confidentielles.

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de PARIS - Préfecture de la 
 région Île-de-France - Préfecture de Paris

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

  Informations relatives aux délais de recours : L'instance chargée des procédures de 
recours et pouvant donner les informations nécessaires sur les modalités de celles-ci est 
la suivante : Tribunal administratif de Paris 7, Rue de Jouy - 75004 Paris Téléphone : 
01.44.59.44.00 Télécopie : 01.44.59.46.46 Courriel : greffe.ta-paris@juradm.fr Organe 
chargé des procédures des médiations : Comité Consultatif Interdépartemental de 
Règlement Amiable des différends ou litiges Préfecture de la région Île-de-France 
Préfecture de Paris 5, rue Leblanc 75911 Paris cedex 15 Tél. : 01 82 52 42 67 ou 01 82 52 
40 00 Fax : 01 82 52 42 95 Courriel : ccira@paris-idf.gouv.fr http://www.prefectures-
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regions.gouv.fr/ile-de-france Recours possibles : Avant la signature du marché : - Un 
référé précontractuel (art. L. 551-1 et suivants du Code de Justice Administrative), depuis 
le début de la procédure jusqu'à la date de conclusion du contrat. Après la signature du 
marché : - Un référé contractuel (art. L. 551-13 et suivants du Code de Justice 
Administrative), le jour suivant la notification du marché et selon les délais précisés par 
l'article R. 551-7 et suivants du Code de Justice Administrative ; - Un recours en 
contestation de la validité du contrat (Conseil d'État, 4 avril 2014, n°358994, 
Département de Tarn et Garonne) dans un délai de 2 mois suivant la parution de l'avis 
mentionnant à la fois la conclusion du contrat et les modalités de sa consultation.

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Ile de France Mobilités

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Ile de France 
 Mobilités

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Paris

   Organisation qui reçoit les demandes de participation : Ile de France Mobilités

   Organisation qui traite les offres : Ile de France Mobilités

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Ile de France Mobilités

  Numéro d’enregistrement : 28750007800020

   Adresse postale : 39bis-41 rue de Châteaudun

  Ville : Paris

  Code postal : 75009

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse électronique : gael.ridao@iledefrance-mobilites.fr

  Téléphone : 0187052371

  Point de terminaison pour l’échange d’informations (URL) : https://www.achatpublic.com/sdm
/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2025_tHHDE3FWjZ

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

Organisation qui reçoit les demandes de participation

Organisation qui traite les offres

 8.1 ORG-0004
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  Nom officiel : Tribunal administratif de Paris

  Numéro d’enregistrement : 17750005500013

  Département : Organisation chargée des procédures de recours Organisation qui fournit des 
précisions concernant l'introduction des recours

   Adresse postale : 7, Rue de Jouy

  Ville : Paris

  Code postal : 75004

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-paris@juradm.fr

  Téléphone : 0144594400

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : CCIRA de PARIS - Préfecture de la région Île-de-France - Préfecture de Paris

  Numéro d’enregistrement : 17750151700011

  Département : Direction des affaires juridiques - Organisation chargée des procédures de 
médiation

   Adresse postale : 5 Rue LEBLANC

  Ville : Paris

  Code postal : 75911

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Point de contact : Tribunal Administratif 7 rue de Jouy- 75004 PARIS

  Téléphone : 0144594400

  Télécopieur : 0144594646

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de médiation

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : be6324cf-d460-4347-b412-7dd043f254b3 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire
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   Date d’envoi de l’avis : 01/12/2025 à 16:41

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

01/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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